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Archives du Maroc a
conclu, mardi à Rabat,
deux accords de don en
vertu desquels l'institution

recevra les archives de l'ancien parle-
mentaire et ministre feu Abdelouahed
Radi, ainsi que celles du photographe
français Robert Chastel.

Le premier accord, paraphé par
Lamia Radi, fille de feu Abdelouahed
Radi et le directeur des Archives du
Maroc, Jamaa Baida, prévoit la remise
des archives personnelles de l'ancien
ministre.

Dans une allocution à cette occa-
sion, M. Baida a souligné que les ar-
chives de feu Radi "témoignent de son
parcours professionnel et politique ex-
ceptionnels, aussi bien sur le plan na-
tional qu'international, ainsi que de
son esprit patriotique", assurant que la

préservation de ces archives devra
"contribuer à la préservation de l'his-
toire commune et de sa transmission
aux générations actuelles et futures".

De son côté, Lamia Radi a assuré
que son père avait, de son vivant, tenu
à léguer l'ensemble de ses archives
personnelles aux Archives du Maroc
"en vue de les rendre accessibles aux
Marocains et perpétuer ainsi son en-
gagement au service du Maroc et des
Marocains".

Le deuxième accord concerne l'en-
semble des archives de l'écrivain fran-
çais Robert Chastel, un passionné
d'histoire et de photographies. Ces ar-
chives ont été acquises par la Banque
marocaine pour le commerce et l'in-
dustrie (BMCI) au profit des Archives
du Maroc. Ledit accord a été paraphé
par M. Baida, M. Chastel et le prési-

dent du Conseil de surveillance de la
BMCI, Jaouad Hamri.

Les archives de M. Chastel com-
prennent plus de 2500 documents,
dont 527 cartes postales, 1200 diapo-
sitives, 700 photographies, 141
plaques photographiques et un film
négatif  qui, retraçant l'histoire patri-
moniale de la ville de Casablanca de
1880 à 1952, illustre la passion de Ro-
bert Chastel pour la photographie.

La signature desdits accords s'ins-
crit dans le cadre des activités des Ar-
chives du Maroc à l'occasion de la
Semaine internationale des archives
qui prendra fin le 9 juin, Journée in-
ternationale des archives.

Dans une déclaration à la MAP, M.
Baida a fait remarquer que la Semaine
internationale des archives est l'occa-
sion de rappeler l'importance de la

question des archives qui, au-delà du
simple caractère patrimonial, illustrent
la modernité et l'ouverture des socié-
tés.

En optant pour le thème "Les ar-
chives privées, un patrimoine com-
mun", Archives du Maroc, a-t-il dit,
entend souligner la bonne dynamique
dont témoignent les archives privées
placées ces dernières années entre les
mains de l'établissement "qui vise à
enrichir le patrimoine archivistique
marocain".

La célébration de la Semaine inter-
nationale des archives se poursuit
jusqu'au 9 juin avec le vernissage d'une
exposition de photos et de documents
et d'une rencontre-hommage sous le
signe "Brahim Akhiat : un parcours
dense de militantisme pour la culture
amazighe".

Archives du Maroc reçoit les archives de feu Abdelouahed
Radi et du photographe français Robert Chastel
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Le Canada a annoncé, mardi, l'ajout
de 13 pays, dont le Maroc, à son
programme d’autorisation de

voyage électronique (AVE).
A compter de ce mardi, les voyageurs

admissibles de ces pays qui ont eu un visa
canadien au cours des 10 dernières an-
nées ou qui détiennent actuellement un
visa américain valide délivré à des fins au-
tres que l’immigration peuvent présenter
une demande d’AVE plutôt qu’une de-
mande de visa s’ils se rendent au Canada
par avion.

Outre le Maroc, la nouvelle liste
des pays éligibles à ce programme
comprend Antigua-et-Barbuda, l'Ar-
gentine, Costa Rica, Panama, les Phi-
lippines, Saint-Kitts-et-Nevis,
Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les
Grenadines, les Seychelles, Thaïlande,

Trinité-et-Tobago et l'Uruguay.
L'annonce a été faite par le ministre

de l’Immigration, des Réfugiés et de la
Citoyenneté, Sean Fraser.

Le voyage aérien sans visa à destina-
tion du Canada, pour un séjour d’une pé-
riode pouvant aller jusqu’à six mois,
permettra à des milliers de voyageurs
d’affaires ou d’agrément de visiter le pays
rapidement, plus facilement et à moindre
coût, souligne le ministère chargé de
l'Immigration, des Réfugiés et de la Ci-
toyenneté dans un communiqué.

Cette mesure contribuera également
à la croissance de l’économie canadienne
en favorisant le voyage, le tourisme et le
commerce international, de même qu’en
renforçant les relations du Canada avec
ces pays tout en assurant la sécurité des
Canadiens, ajoute le ministère.

Cette décision permettra également
d’éviter l’ajout de milliers de demandes
au volume des dossiers à traiter, ce qui
permettra de traiter plus efficacement les
demandes de visa et profitera au final à
tous les demandeurs, souligne le minis-
tère, ajoutant que les personnes qui dé-
tiennent déjà un visa valide peuvent
continuer de l’utiliser pour voyager au
Canada.

Les voyageurs qui ne sont pas admis-
sibles à l’AVE, ou qui se rendent au Ca-
nada autrement que par voie aérienne
(par exemple par voiture, par autobus,
par train ou par bateau, y compris les na-
vires de croisière), devront toujours pré-
senter un visa de visiteur.

"Grâce à cet ajout, un plus grand
nombre de personnes du monde entier
peuvent désormais se lancer dans des

aventures inoubliables, explorer nos pay-
sages variés, retrouver leurs familles et
leurs amis, et s’immerger dans notre cul-
ture dynamique sans devoir obtenir de
visa", a indiqué Fraser.

"Cet élargissement n’est pas seule-
ment pratique pour les voyageurs, il aug-
mentera également les voyages, le
tourisme et les retombées économiques,
tout en renforçant les liens avec ces 13
pays", a ajouté le ministre.

L’AVE est un document de voyage
numérique que doivent détenir la plupart
des voyageurs dispensés de l’obligation
de visa pour venir au Canada par avion
ou y faire escale.

Les autorités canadiennes utilisent la
demande d’AVE pour effectuer un
contrôle sommaire des voyageurs aériens
avant leur départ.

Canada : Les Marocains désormais éligibles au 
programme d’autorisation de voyage électronique
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Un nouveau concours
d’admission à la profes-
sion d’avocat aura lieu le
9 juillet prochain dans

les centres de Rabat, Casablanca, El
Jadida, Fès, Marrakech, Safi, Mek-
nès, Agadir, Laâyoune, Tanger, Té-
touan, Settat, Béni Mellal, Oujda,
Nador, Kénitra, Taza, Ouarzazate,
Errachidia, Khouribga, Al Ho-
ceima, Guelmim et dans d'autres
centres si nécessaire.

Les candidats auront droit à
deux épreuves écrites qui seront or-
ganisées sous forme de questions-
réponses à choix multiples. Il y aura
également une épreuve orale com-
posée de plusieurs questions, a indi-
qué le ministère de la Justice.

Mais comment peut-on expli-
quer ce revirement alors que le mi-
nistère de la Justice a affirmé, via un
communiqué publié en  avril der-
nier, que l’organisation d’un autre
concours d’admission à la profes-
sion n’aura lieu qu’à partir de 2024
? Sachant que le  lancement d’un
deuxième concours au cours du
mois de septembre afin que les can-
didats admis puissent participer avec
les lauréats du premier concours à la
cérémonie de prestation de serment
organisée en octobre prochain a été
l’une des deux propositions des can-
didats recalés lors du concours de
décembre dernier.

Les raisons de cette annonce
soudaine du ministère de la Justice
sont à chercher ailleurs. En effet,
cette décision émane du chef  du
gouvernement himself  après avoir
reçu un rapport spécial du Média-
teur du Royaume concernant le
débat sur l'examen d'admissibilité à
l'exercice de la profession d'avocat.
Ce rapport comprenait des propo-

sitions et des recommandations qui
ont formé le résumé de la médiation
que cette institution a menée dans
cette affaire.

Un document qui ne fait pas le
bonheur de tous puisqu’il a suscité
la colère des barreaux du Maroc, qui
ont rapidement annoncé le refus de
l’organisation de tout examen
jusqu’à la création d’un Institut na-
tional des avocats et la modification
de la loi réglementant l'exercice de
la profession d'avocat.

Selon un communiqué de l'Or-
dre des avocats, publié mardi, l’ini-
tiative du chef  du gouvernement et
du Médiateur du Royaume a été in-
terprétée comme une autre manche
dans la série des manoeuvres  qui vi-
sent la profession d'avocat dans son
indépendance et son immunité, et
portent atteinte à sa mission histo-
rique et son symbolisme. En fait, le
communiqué considère que l’Insti-
tution du Médiateur du Royaume
recommande brutalement une vio-
lation des lois en prolongeant l’âge
d’accès à la profession et en propo-
sant des mesures procédurales en
dehors de ses compétences.

A ce propos, le Bureau de l'Or-
dre des avocats a dénoncé les
inexactitudes contenues dans la
communication du Médiateur du
Royaume datant du 03 juin 2023,
ainsi que ce qui était indiqué dans
son rapport, notamment le fait
d’évoquer une interaction positive et
responsable de la part du président
et des membres du Bureau de l'Or-
dre des barreaux du Maroc, notant

que la position officielle de l'associa-
tion contredit complètement ce qui
a été indiqué dans la communication
susmentionnée.

Pour les avocats, il n’est pas
question de faire passer tout nouvel
examen en dehors du système des
concours et en l'absence d’un Insti-
tut national de la profession d'avo-
cat, en exécution des obligations de
l'État, qui requiert la modification
des articles 5 et 6 de la loi n° 28.08
réglementant l'exercice de la profes-
sion d'avocat.

Le communiqué constate, à ce
propos, «l'incapacité des gouverne-
ments successifs à concrétiser leur
engagement relatif   à la création
d'une institution de formation, et
leur incapacité à promulguer le texte
réglementaire fixant les conditions
de son fonctionnement, tel que sti-
pulé dans l'article 6 de la loi 28.08
susvisée.  Ledit document dénonce
également les politiques gouverne-
mentales incapables de trouver des
solutions au chômage des diplômés
issus des facultés de droit et qui
cherchent des solutions en submer-
geant la profession d'avocat par ces
diplômés, ce qui sape les fonde-
ments de ce métier et ses objectifs,
et réduit, en retour, l’accès des diplô-
més des facultés aux diverses autres
professions juridiques.

La même source remet en cause
aussi l'ingérence du Médiateur dans
l'exercice de la profession d'avocat
et la violation de son indépendance,
ainsi que l'atteinte flagrante à l'auto-
rité et à la force des arrêts et déci-

sions judiciaires, en violation totale
des exigences de l'article 126 de la
Constitution et des dispositions de
l'article 12 de la loi 14.16, qui interdit
à cette institution de s'ingérer dans
les affaires portées devant la justice
ou celles qui ont été jugées par des
décisions définitives, à un moment
où il s’est abstenu d'intervenir dans
de nombreuses questions de société
liées à ses compétences.

Le communiqué souligne que le
Bureau de l'Ordre des avocats au
Maroc "relance les luttes et affirme
sa pleine disponibilité à s'engager
dans toutes les formes de lutte

chaque fois que nécessaire", en ré-
ponse à tous les projets et pratiques
qui pourraient viser la profession
dans son indépendance et ses
constantes, ainsi que la dignité et
l'honneur de ses affiliés.

En conclusion, le Bureau de
l'Ordre des Barreaux du Maroc a
appelé le gouvernement à un dia-
logue sérieux et responsable pour
aborder les différentes questions
professionnelles, assurer l'indépen-
dance de la profession d'avocat et
parvenir à la sécurité professionnelle
de tous les  avocats.

Hassan Bentaleb
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Mission et attributions du Médiateur
Article premier : Le Médiateur est une institution nationale, indé-

pendante et spécialisée qui a pour mission, dans le cadre des rapports
entre l’administration et les usagers, de défendre les droits, de contri-
buer à renforcer la primauté du droit et à propager les principes de jus-
tice et d’équité, de procéder à la diffusion des valeurs de la moralisation
et de la transparence dans la gestion des services publics et de veiller à
promouvoir une communication efficiente entre, d’une part, les per-
sonnes, qu’elles soient physiques ou morales, marocaines ou étrangères,
agissant à titre individuel ou collectif, et, d’autre part, les administrations
publiques, les collectivités locales, les établissements publics, les orga-
nismes dotés de prérogatives de la puissance publique ainsi que tous
autres entreprises et organismes soumis au contrôle financier de l’Etat,
désignés dans le présent Dahir par «l’administration ».

Article 5 :  Le Médiateur est chargé d’instruire, soit de sa propre
initiative conformément aux modalités fixées dans le règlement inté-
rieur de l’Institution, soit sur plaintes ou doléances dont il est saisi, les
cas qui porteraient préjudice à des personnes physiques ou morales,
marocaines ou étrangères en raison de tout acte de l’administration,
qu’il soit une décision implicite ou explicite, une action ou une activité,
considéré contraire à la loi, notamment lorsqu’il est entaché d’excès ou
d’abus de pouvoir, ou contraire aux principes de justice et d’équité.

Source : Dahir por tan t cr éat ion de l ’ Inst itu ti on du  Média teur

Faisant fi des
sermons et serments de
Wahbi, Akhannouch
donne son feu vert
pour un nouveau
concours des avocats

“

Page 3.qxp_Mise en page 1  07/06/2023  14:31  Page1



Le plan d'autonomie est en conformité avec les 
traités internationaux relatifs aux droits de l'homme
Des experts en droit ont af-

firmé, mardi à Casablanca,
que le plan d'autonomie

présenté par le Maroc en 2007 est
en conformité avec les conventions
et traités internationaux relatifs aux
droits de l'Homme.

Lors d'une conférence organi-
sée à la Faculté des sciences juri-
diques, économiques et sociales
(FSJES) Aïn Chock sur le plan d'au-
tonomie comme solution au conflit
artificiel autour du Sahara marocain,
ils ont estimé que ce plan favorisera
la consolidation des droits humains
et l'amélioration des conditions de
vie des populations des provinces
du sud.

Les participants ont également
souligné que le plan d'autonomie
s'inscrit dans un cadre global visant
à consacrer la démocratie et à ren-
forcer les fondements d'une société
garante des libertés individuelles et
collectives, ainsi que le développe-
ment socio-économique, notant
qu'il garantit, entre autres, la protec-
tion des droits de l'Homme (poli-
tiques, économiques, sociaux et
culturels).

A cette occasion, Qasim El
Arab, représentant de l'Organisation
internationale des droits de
l'Homme et de la défense des liber-
tés publiques en Afrique, a soutenu

que le plan marocain d'autonomie
s'inscrit en conformité avec les
conventions internationales des
droits humains.

"En tant qu'organisation des
droits de l'homme, nous soutenons,
de manière impartiale et indépen-
dante, le plan d'autonomie puisqu'il
est conforme aux principes de la lé-
gitimité internationale et aux obliga-
tions internationales en matière des
droits de l'Homme ainsi qu'aux rè-
gles fondamentales en vigueur", a-t-
il ajouté dans une déclaration à la
MAP, soulignant que ce plan consa-
cre les principes du dialogue et de la
paix pour résoudre définitivement le
conflit artificiel autour du Sahara
marocain.

Dans ce sillage, il a relevé que
l'organisation internationale des
droits de l'homme et de défense des
libertés, basée aux Etats-Unis, a déjà
réalisé, à la demande de l'ONU, des
visites de terrain dans les villes de
Dakhla et Laâyoune, et a pu consta-
ter, de visu, les droits dont jouissent
les citoyens au Sahara marocain
(droits politiques, économiques, cul-
turels et sociaux), affirmant que le
niveau de développement observé
dans les provinces du sud du Maroc
bat en brèche de manière concrète
les mensonges véhiculés par les en-
nemis de l'intégrité territoriale du

Royaume.
Par ailleurs, M. El Arab a indi-

qué que l'organisation, par le biais
de sa branche en Algérie, a tenté
d'accéder aux camps de Tindouf
afin d'évaluer la situation qui y pré-
vaut, mais s'en est vue interdire l'ac-
cès.

De son côté, Abdellatif  Komat,
doyen de la FSJES Aïn Chock, a

souligné que la conférence s'inscrit
dans le cadre des missions dévolues
aux établissements de l'enseigne-
ment supérieur et de la recherche
scientifique, ajoutant qu’il est de leur
devoir de défendre les positions du
Maroc et son approche visant à dé-
fendre la justesse de sa première
cause nationale, à travers des idées,
des opinions et des débats produc-

tifs et fructueux.
Il a, dans ce sens, expliqué que

cette conférence vise à offrir aux
étudiants-chercheurs l'opportunité
de rencontrer des experts et des en-
seignants, d'échanger les opinions et
d'approfondir le débat autour des
efforts menés par le Royaume en
vue de consolider les droits de
l'homme dans leur ensemble.
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Le Sénat brésilien a adopté,
mardi, une motion de sou-
tien à l’initiative marocaine
d’autonomie au Sahara, ap-

pelant à un appui "plus expressif"

aux efforts "sérieux et fiables" du
Royaume dans la recherche d’une so-
lution à ce conflit régional.

"Le Brésil a toujours adopté une
position constructive et sensée en ce

qui concerne ce conflit régional. Le
moment est opportun pour notre
pays de considérer la proposition
d'autonomie présentée par le Maroc
comme base réaliste et pragmatique

d'une solution politique conforme
aux résolutions du Conseil de sécu-
rité des Nations unies", lit-on dans la
motion signée par 28 sénateurs bré-
siliens de différents bords politiques.

Le climat de confiance qui existe
entre le Maroc et le Brésil "sera ren-
forcé davantage par un soutien plus
expressif  du Brésil au sein du Conseil
de sécurité des Nations unies aux ef-
forts sérieux et fiables que le Maroc
a déployés pour la recherche d'une
solution politique consensuelle et pa-
cifique au conflit régional du Sahara",
souligne la motion.

Dans cette motion approuvée en
plénière, les sénateurs brésiliens ex-
priment en effet leur "soutien au
Royaume du Maroc, à la recherche
d'une solution politique, consen-
suelle, pacifique et durable au conflit
régional du Sahara, grâce aux efforts
déployés à cet égard par ce pays".

"Nous considérons qu'une po-
sition favorable du Brésil ouvrira une
perspective très ambitieuse pour les
deux pays pour continuer à
construire un partenariat stratégique
à multiples facettes et mutuellement
bénéfique", relève le Sénat brésilien.

La motion note que "le Brésil et
le Maroc développent, dans un esprit
de confiance et de respect mutuel, un
partenariat stratégique multiforme.
Ce partenariat repose sur les valeurs

de tolérance et d'ouverture que les
deux pays ont en commun, ainsi que
sur leur vision commune des oppor-
tunités et des défis du monde
contemporain".

Ainsi, "les deux pays ont un
grand potentiel de coopération dans
plusieurs domaines, principalement
la sécurité alimentaire", soulignent les
sénateurs brésiliens, notant que le
Brésil et le Maroc ont mis en place,
ces dernières années, un cadre juri-
dique qui couvre plusieurs secteurs,
tels que la facilitation des investisse-
ments, la défense, la non double im-
position, la coopération douanière, la
transition numérique, la formation
professionnelle, la recherche scienti-
fique, entre autres.

La motion a été présentée par le
sénateur Hiran Manuel Gonçalves da
Silva, du Parti des Progressistes, qui
a souligné lors de la plénière "l'amé-
lioration du climat de confiance et de
coopération entre le Brésil et le
Maroc dans plusieurs domaines".

Cette situation, selon le sénateur,
"pourrait se renforcer avec le soutien
du Brésil, au sein du Conseil de sécu-
rité des Nations unies, "aux efforts
sérieux et fiables que le Maroc a dé-
ployés dans la recherche d'une solu-
tion politique consensuelle et
pacifique au conflit régional du Sa-
hara".

Le Sénat brésilien adopte une motion de soutien
au plan d'autonomie au Sahara marocain
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L'ambassadeur représentant
permanent du Maroc auprès
des Nations Unies, Omar
Hilale, a appelé, à Oslo, la

communauté internationale à prendre
des mesures “fermes et urgentes” contre
l’enrôlement militaire, par le groupe
armé le “polisario”, des enfants des
camps de Tindouf  et à empêcher qu’ils
deviennent “les extrémistes et les terro-
ristes de demain”.

“La communauté internationale a le
devoir de prendre des mesures fermes et
urgentes, en vue de protéger les enfants,
dans toutes les régions du monde, contre
la spoliation de leur enfance, la privation
de leurs droits élémentaires et leur enrô-
lement militaire par des groupes armés,
dont celui du +polisario+, afin que les
enfants des camps de Tindouf  d’au-
jourd’hui, ne deviennent pas les extré-
mistes ou terroristes de demain”, a
souligné M. Hilale lors de la conférence
internationale d’Oslo sur "La protection
des enfants en temps de conflits armés".

Dans une contribution écrite aux dé-
bats du deuxième Panel interactif  de la
Conférence intitulé: “S'engager avec des
acteurs armés pour protéger les en-
fants”, l’ambassadeur marocain a indi-
qué qu’il est consternant de voir que des
groupes armés poursuivent, en toute im-
punité, l’enrôlement forcé et l’endoctri-
nement des enfants, à des fins terroristes
et militaires.

“C’est le cas des groupes armés ter-
roristes de Daesh, Al Chabab, Boko
Haram, ainsi que le +polisario+, qui
continuent de violer tous les instruments

internationaux du droit international des
droits de l’Homme et du droit interna-
tional humanitaire, et imposent leurs
idéologies obscurantistes et leur endoc-
trinement militaire aux enfants dans plu-
sieurs régions du monde", a-t-il indiqué.

Il a fait observer que les enfants ci-
blés par ces groupes terroristes se voient
priver de leur enfance, de leurs droits les
plus élémentaires, de leur éducation, de
leur protection et de leur bien-être, de
même qu’ils sont condamnés à vivre
avec les lourdes conséquences physiques
et les séquelles psychologiques de leur
enrôlement par les groupes armés.

M. Hilale a tenu à rappeler, dans ce
cadre, que les enfants dans les camps de
Tindouf  vivent à la merci d’un groupe
armé séparatiste, le “polisario” et subis-
sent toutes les formes d’abus et d’exploi-
tation, d’embrigadement et
d’enrôlement en tant qu’enfants soldats,
notant que les réseaux sociaux "ont
contribué à exposer ces pratiques bar-
bares et criminelles, et à lever le voile sur
ce qui se trame dans les camps de Tin-
douf  depuis des décennies".

“Ce groupe séparatiste armé est plei-
nement responsable de l’enrôlement des
enfants des camps de Tindouf, ce qui
constitue un crime de guerre”, a-t-il re-
levé, soulignant que le droit international
stipule que le fait de procéder à l’utilisa-
tion, la conscription ou à l’enrôlement
des enfants dans des forces armées, ou

dans des groupes armés, ou de les faire
participer activement à des hostilités,
constitue une violation grave du droit in-
ternational des droits de l’Homme et du
droit international humanitaire.

L’ambassadeur représentant perma-
nent du Maroc auprès de l’ONU a rap-
pelé que la responsabilité directe du
groupe séparatiste armé le “polisario”,
pour les violations des droits des enfants
dans les camps de Tindouf, est indivisi-
ble de celle du pays hôte, l’Algérie. 

“Ce pays abrite le +polisario+, le fi-
nance, l’arme et lui a transféré, de facto,
ses pouvoirs militaires, sécuritaires et ju-
ridictionnels. Ce qui lui a permis de
poursuivre, en toute impunité, les viola-
tions des droits des enfants dans ces
camps”, a affirmé M. Hilale, ajoutant
qu’en ne s’opposant pas aux exactions
du groupe séparatiste armé le “polisa-
rio”, le pays hôte "a failli à ses obliga-
tions internationales découlant des
instruments auxquels il est partie, et qui
accordent un droit de protection aux en-
fants, considérés par le droit internatio-
nal, comme catégorie intrinsèquement
vulnérable".

L’ambassadeur a jugé important de
souligner que la responsabilité de tout
pays abritant des groupes armés est en-
gagée dès lors qu’il viole les dispositions
du “Protocole facultatif  à la Convention
relative aux Droits de l’Enfant concer-
nant l’implication d’enfants dans les

conflits armés”, notamment l’article 6
qui stipule que “Chaque Etat partie
prend toutes les mesures – d'ordre juri-
dique, administratif  et autre – voulues
pour assurer l'application et le respect ef-
fectifs des dispositions du présent Pro-
tocole”, et l’article 7 qui dispose que les
“Etats parties coopèrent à l'application
du (…) Protocole, notamment pour la
prévention de toute activité contraire à
ce dernier”.

Ce panel a été marqué par la partici-
pation notamment du vice-ministre co-
lombien des politiques de défense et de
sécurité, Alberto Lara, le Général Mu-
tombo Katalay Tiende Joseph, de la Ré-
publique démocratique du Congo, le
directeur général de l’ONG Geneva Call,
Alain Deletroz et du chef  de la division
juridique du Comité international de la
Croix-Rouge (CICR), Cordula Droege.

Organisée par le gouvernement de la
Norvège, la conférence internationale
d’Oslo rassemble plus de 400 personnes
représentant une centaine d’Etats mem-
bres, des organismes onusiens et de la
société civile. Ses objectifs étant de ré-
fléchir sur les voies et moyens permet-
tant une mobilisation internationale
concrète, avec des actions tangibles,
pour protéger les enfants, empêcher
qu’ils ne soient recrutés illégalement et
envoyés au combat, et veiller à ce que
leurs droits fondamentaux ne soient plus
bafoués en temps de guerre.

Omar Hilale appelle la communauté internationale
à agir d'urgence contre l'enrôlement des enfants
des camps de Tindouf par le “polisario”

Le groupe séparatiste
armé est pleinement 
responsable de 
l’enrôlement des 
enfants des camps 
de Tindouf, ce qui 
constitue un crime 
de guerre

“
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La commission “6+6” annonce à Bouznika un
compromis sur les lois électorales en Libye

La commission mixte
"6+6", chargée par la
Chambre des représen-
tants et le conseil d'État

libyens de préparer les lois électo-
rales, a annoncé, dans la nuit de
mardi à mercredi à Bouznika, que
ses membres sont parvenus, au
terme de deux semaines de réu-
nions au Maroc, à un compromis
au sujet des lois régissant les élec-
tions présidentielle et parlemen-
taires prévues en fin d’année.

L’accord définitif  au sujet de
ces lois sera débattu dans les pro-
chains jours en présence des pré-
sidents de la Chambre des
représentants et du conseil d’État
libyens, a indiqué Jalal Shwehdi,
membre de la Chambre des re-
présentants, lors de la séance de
clôture des travaux de la commis-
sion 6+6, à laquelle ont pris part.
Omar Abu Lifa, membre du
Haut conseil d’État et Nasser
Bourita, ministre des Affaires
étrangères, de la Coopération
africaine et des Marocains rési-
dant à l'étranger.

M. Shwehdi a hautement
salué le rôle joué par le Royaume
du Maroc pour la réussite de ce
dialogue et pour parvenir à des
compromis sur les lois électorales
précitées, assurant que la com-
mission n’a subi aucune pression

de l’étranger.
Pour sa part, M. Abu Lifa a

affirmé que les membres de la
commission sont parvenus à un
compromis sur l’ensemble des
points de divergence relatifs aux
lois électorales, précisant que
deux lois ont été élaborées, dont
la première concerne l’élection du
Parlement (Chambre des repré-
sentants et Sénat), alors que le
deuxième texte porte sur l’élec-
tion du chef  de l’État.

Il ne reste que la publication
officielle des lois par la Chambre
des représentants telle que stipu-
lée par l’amendement 13 de la dé-
claration constitutionnelle pour
entamer le processus électoral, a-
t-il fait savoir.

Les points en suspens ont fait
l’objet d’un compromis sans au-
cune ingérence étrangère, a-t-il
précisé, expliquant que ces lois
n’interdisent à aucune personne
de participer au processus électo-
ral et ne prévoient pas d’exclu-
sion, de même qu’elles offrent
l’opportunité aux partis politiques
de jouer un rôle fondamental
dans le processus électoral.

Les deux lois appuient une
participation agissante de la
femme dans la Chambre des re-
présentants et le Sénat et élargis-
sent la représentativité régionale

du pays, puisque toutes les zones
reculées et les villages sont repré-
sentés au Parlement.

M. Abu Lifa a, en outre, ex-
primé sa reconnaissance et sa gra-
titude au Maroc qui a fortement
appuyé la mission de la commis-
sion, relevant que les "efforts
réussis" du Royaume ont large-
ment favorisé l'accomplissement
de cette mission.

Le Royaume du Maroc pour-
suit ses efforts en vue de trouver
une solution définitive à la crise
libyenne de sorte à garantir
l’unité, la stabilité et le progrès de
la Libye, en soutenant ses actions
visant à organiser des élections

dans un cadre global, inclusif  et
pragmatique.

La réunion de Bouznika s’ins-
crit dans le prolongement de la
série de rencontres qu’abrite le
Royaume, réunissant les diffé-
rentes parties libyennes en vue
d’approfondir le dialogue sur les
voies et moyens à même de
mener au règlement de la crise
dans ce pays, suivant une ap-
proche qui fournit l’espace idoine
pour le dialogue et la concerta-
tion constructive.

Ces réunions avaient donné
lieu à d’importants accords favo-
rables au processus de règlement,
à leur tête l’accord de Skhirat

(2015), l’accord entre le président
de la Chambre des représentants,
Akila Saleh, et le président du
Haut Conseil d’État libyen, Kha-
lid El Machri en octobre 2022 sur
la mise en œuvre des résultats du
processus de Bouznika concer-
nant les postes de souveraineté et
l’unification du pouvoir exécutif.

Le Maroc considère que le rè-
glement de la question de la légi-
timité en Libye ne peut avoir lieu
qu’à travers des élections prési-
dentielle et législatives qui per-
mettront au peuple libyen de
choisir à qui confier le pouvoir de
la gouvernance politique dans le
pays.

LIBÉRATION JEUDI 8 JUIN 2023 6Actualité

Les éléments du service pré-
fectoral de la police judiciaire
d'Oujda ont procédé, mardi,

sur la base d’informations précises
fournies par les services de la Di-
rection générale de la surveillance

du territoire (DGST), à l’interpella-
tion de quatre étudiants soupçon-
nés de trafic d'appareils

électroniques de contrebande utili-
sés dans la fraude aux examens sco-
laires, apprend-on de source
sécuritaire.

Les mis en cause, âgés entre 21
et 24 ans, ont été appréhendés en
flagrant délit de possession et trafic
d’appareils de contrebande qui se-
raient utilisés dans la fraude aux
examens scolaires, précise la même
source, notant qu'il s'agit de 64 ap-
pareils électroniques de type "VIP",
de 30 micro-batteries, d’écouteurs
sans fil et de fils et équipements
électriques, ainsi qu'un ordinateur
portable, outre une somme d’argent
qui serait le butin de cette activité
criminelle.

Les suspects ont été placés en
garde à vue à la disposition de l’en-
quête menée sous la supervision du
parquet compétent pour déterminer
les tenants et aboutissants de cette
affaire, alors que les recherches et
investigations se poursuivent pour
interpeller les autres complices,
conclut la même source.

Interpellation à Oujda de quatre étudiants pour trafic 
d’appareils électroniques utilisés dans la fraude aux examens 

Page 6.qxp_Mise en page 1  07/06/2023  13:40  Page1
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Quelques heures seulement après que
le Parti socialiste au pouvoir en Espagne a
subi des revers importants lors des élec-
tions régionales et locales, le Premier mi-
nistre Pedro Sánchez a annoncé que les
élections législatives, prévues pour la fin de
l'année, se tiendraient tôt – le 23 juillet.
L'Espagne étant prête à assumer la prési-
dence tournante du Conseil de l'Union eu-
ropéenne le 1er juillet, le moment est loin
d'être idéal.

Un pays assurant la présidence du
Conseil de l'UE dispose de six mois pour
présider les réunions, coordonner le travail
politique et assurer la continuité. En bref,
pour faire avancer l'agenda du bloc. Mais
la rotation de la présidence est fixée des
années à l'avance et des événements inter-
médiaires émergent. Par conséquent, la
présidence a été occupée par des gouver-
nements de canard boiteux, et certains –
par exemple, le président français Emma-
nuel Macron – l'utilisent dans le cadre
d'une campagne électorale nationale. Mais
ce qui est extraordinaire, c'est de convo-
quer des élections anticipées un mois avant
de prendre la tête du Conseil.

Ce ne sera pas facile non plus après le
virage espagnol. La Hongrie devrait pren-
dre le relais au second semestre 2024, mais
le Parlement européen s'interroge déjà sur
la capacité du pays à "s'acquitter de cette
tâche de manière crédible" compte tenu de
son "manque de respect du droit et des va-
leurs de l'UE". Il s'agit de la dernière ma-
nifestation d'un fossé grandissant entre les
démocraties libérales de l'UE et ses démo-
craties illibérales, en particulier la Hongrie
et la Pologne (qui devrait prendre la prési-
dence du Conseil de l'UE en 2025).

Mais pour l'instant, ce sont les troubles
politiques en Espagne qui menacent
l'agenda du Conseil. Et ils sont arrivés à un
moment où l'UE est secouée par des crises
et où une guerre fait rage dans son arrière-
cour. Alors qu'elle a réussi à garder les lu-

mières allumées et à rester au chaud l'hiver
dernier, la question de la sécurité énergé-
tique suite à la coupure brutale des hydro-
carbures russes reste en suspens.

Pendant ce temps, le marché unique –
le cœur battant de l'UE – montre des
signes de tension, alors que les déséquili-
bres internes s'intensifient. Le récent as-
souplissement des règles en matière d'aides
d'Etat – une réponse aux subventions in-
cluses dans la loi américaine sur la réduc-
tion de l'inflation – déforme davantage les
règles du jeu. Dans ce contexte, une prési-
dence du Conseil floue ou improvisée est
la dernière chose dont l'Europe a besoin.

Faisant encore monter les enchères, la
présidence espagnole couvre les six der-
niers mois avant que le Parlement euro-
péen n'entre en mode électoral – une
période cruciale pour régler les derniers
détails et réaliser des progrès sur des ques-
tions vitales. A une époque de profonde
incertitude politique, tirer le meilleur parti
de cette présidence de «fin de mandat»
sera quasiment impossible. Le fait que
Sánchez soit resté jusqu'à présent essen-
tiellement silencieux sur les priorités de
son gouvernement pour sa présidence –
une rupture notable avec les conventions
– renforce cette évaluation.

Ce que l'on sait jusqu'à présent, c'est
que l'Espagne se concentrera sur l'intelli-
gence artificielle, le renforcement de la cy-
bersécurité européenne et la
transformation numérique. Au-delà de ces
questions, cependant, elle devrait accorder
une priorité élevée à la promotion de la
transition vers une énergie propre, au ren-
forcement de la base industrielle de l'UE
et à la création d'un « noyau de pouvoir »
au niveau de l'UE capable de faire pro-
gresser les intérêts à long terme du bloc et
de renforcer son rôle d'acteur stratégique.

L'UE a longtemps fonctionné davan-
tage comme un organe intergouverne-
mental que fédéral, les gouvernements

membres – en particulier les plus puis-
sants – dominant le processus décisionnel.
En conséquence, elle n'a pas réussi à éta-
blir une position unifiée dans un certain
nombre de domaines clés, en particulier la
politique étrangère, la sécurité et la dé-
fense.

On a beaucoup parlé de renforcer les
capacités de défense communes de l'Eu-
rope et de parvenir à une «autonomie stra-
tégique». Et beaucoup ont appelé à
s'éloigner de l'unanimité en matière de po-
litique étrangère, afin de renforcer la flexi-
bilité et l'esprit de décision de l'UE. Mais,
au-delà de la facilité européenne pour la
paix et des initiatives d'achats conjoints,
peu d'actions concrètes ont été entre-
prises.

Si l'UE veut aider à déterminer l'orien-
tation de la gouvernance mondiale, elle
doit se tailler une place dans un ordre
mondial en mutation. Cela nécessitera une
action beaucoup plus concertée, y com-
pris un approfondissement de l'engage-
ment avec les pays du Sud, notamment
l'Amérique latine - une région que l'UE a
longtemps reléguée en marge de sa poli-
tique étrangère. Avec l'Afrique, l'Amérique
latine est une «région tournante» qui peut
faire pencher la balance mondiale vers le
type d'ordre fondé sur des règles que l'UE
souhaite – ou vers quelque chose d'entiè-
rement différent. Cela n'échappe pas aux
dirigeants de l'UE. Dans un document
confidentiel envoyé aux ministres des Af-
faires étrangères l'année dernière, le chef
de la politique étrangère de l'UE, Josep
Borrell, a appelé à un "saut qualitatif  dans
les relations" avec l'Amérique latine et les
Caraïbes d'ici 18 mois.

Mais atteindre cet objectif  nécessitera
un leadership ferme, notamment parce
que la région présente des défis politiques
évidents. L'Amérique latine semble avoir
été balayée, une fois de plus, par une 
" marée rose ", avec des gouvernements

de gauche au pouvoir dans 12 pays, et le
mécontentement politique est omnipré-
sent - une recette pour le bouleversement.
Pendant ce temps, la Chine a étendu son
influence dans la région, devenant le
deuxième partenaire commercial de
l'Amérique latine.

Il existe des politiques concrètes que
l'UE peut poursuivre maintenant qui
contrecarreraient l'influence de la Chine et
placeraient l'Europe sur une base straté-
gique plus solide en Amérique latine et au-
delà. Par exemple, l'UE devrait s'efforcer
de finaliser les accords de libre-échange en
attente depuis longtemps. Lorsque les
obstacles à une mise en œuvre complète
sont insurmontables, les accords peuvent
être divisés en parties, de sorte que les dis-
positions moins litigieuses puissent être
ratifiées. L'accord de libre-échange intéri-
maire conclu l'année dernière entre l'UE
et le Chili montre que cela est possible.

L'Europe doit également tirer le meil-
leur parti de son prochain sommet avec la
Communauté des Etats d'Amérique latine
et des Caraïbes, qui offre une occasion im-
portante de renforcer les relations. L'Es-
pagne, qui a joué un rôle clé dans les
premiers efforts de l'UE pour forger une
politique latino-américaine, devrait mon-
trer la voie.

Une position plus cohérente dans les
forums internationaux, associée à des par-
tenariats stratégiques plus solides, renfor-
cerait l'influence de l'Europe en cette ère
de rééquilibrage mondial. L'Espagne
pourrait apporter une contribution tangi-
ble à ces objectifs lorsqu'elle assumera la
présidence du Conseil de l'UE le mois
prochain – mais seulement si Sánchez
parvient à empêcher la politique intérieure
de faire obstacle.

Par Ana Palacio
Ancienne ministre des Affaires étrangères 

de l'Espagne et conférencière invitée 
à l'Université de Georgetown.

L'Espagne peut-elle faire preuve 
de leadership européen ?
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A une époque de 
rééquilibrage géopolitique,
l'Europe a besoin d'une 
position plus cohérente dans
les forums internationaux,
ainsi que de partenariats 
stratégiques plus solides, 
pour renforcer son influence
mondiale. L'Espagne peut
contribuer à ces objectifs
lorsqu'elle assumera la 
présidence du Conseil 
de l'UE le mois prochain – si
la politique intérieure 
ne fait pas obstacle. 
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L’Autorité de contrôle des
assurances et de la pré-
voyance sociale (ACAPS) a

organisé, à Casablanca, une Mas-
terclass sur la thématique: «La
vente en ligne des produits d’as-
surance». 

Le directeur de la Protection
des Assurés à l’ACAPS, Youness
Lammat, a affirmé que la digita-
lisation constitue aujourd’hui un
enjeu majeur, ajoutant que le sec-
teur de l’assurance ne peut pas
rester à l’écart des évolutions des
comportements de consomma-
tion des Marocains, notamment
le e-paiement.

Il a assuré qu’une feuille de
route est en cours de déploie-
ment par l’ACAPS et elle a pour
objectif  de «mieux accompagner
cette transformation dans l’inté-
rêt d’un secteur assurantiel dyna-
mique et moderne, tout en
veillant à préserver les droits des
assurés et des bénéficiaires de
contrats».

Cette feuille de route se dé-
cline en sept axes: jouer un rôle
moteur dans la promotion et l’ac-
compagnement de l’innovation et
de la digitalisation du secteur des
assurances au profit du consom-
mateur et du développement du
secteur; promouvoir le secteur de
l’assurance en favorisant la trans-
parence et la compétitivité; garan-
tir un cadre favorable à la

protection des droits du consom-
mateur dans un monde en muta-
tion; poursuivre les efforts
d’adaptation des instruments de
contrôle et de supervision à l’ère
du digital; renforcer les compé-
tences numériques internes et fa-
voriser une culture digitale;
accélérer le développement du sec-
teur de l’assurance en encoura-
geant notamment les canaux et
offres alternatifs adaptés aux seg-
ments de la population actuelle-
ment exclus ; et, enfin, garantir une
stratégie de communication effi-
cace avec le secteur et l’écosystème
digital.

Youness Lammat a, en outre,
mis en avant le cadre juridique qui
régit les ventes en ligne, dont le
Dahir formant Code des obliga-
tions et des contrats, qui constitue
un pas important vers la digitalisa-
tion de la relation avec la clientèle
et la sécurisation du processus de
l’achat-vente en ligne, à travers no-
tamment la gestion des contrats,
des sinistres et des réclamations.

En ce sens, il a expliqué que
l’instruction de vente en ligne des
produits d'assurance, émise par
l’ACAPS, vise à appuyer et éclaircir
cet arsenal juridique afin de per-

mettre au client d’exécuter son
contrat de la meilleure manière,
notant que le dispositif  de vente
en ligne peut permettre la signa-
ture électronique comme il peut
prévoir la signature physique.

"Le Maroc vit aujourd’hui dans
un contexte en mutation et un
changement basé sur la digitalisa-
tion. Le secteur de l’assurance est
ainsi obligé de suivre cette dyna-
mique et l’ACAPS ne peut
qu’adhérer à cette digitalisation qui
constitue une stratégie nationale",
a indiqué, pour sa part, la directrice
de la communication et des rela-
tions internationales de l’ACAPS,
Siham Ramli. 

Et d’ajouter: «L’ACAPS
cherche à mettre en valeur le travail
qui a été fait et à expliquer aux ci-
toyens le rôle et le processus de la
vente en ligne, depuis l’inscription
jusqu’à l’acquisition du produit. Il
s’agit d’une occasion importante
pour mieux comprendre les enjeux
de la vente en ligne que ce soit au
niveau de la loi ou en termes de
distribution».

Siham Ramli a, en outre, fait
valoir que la feuille de route, qui est
en cours de déploiement par l’Au-
torité, vise à mieux accompagner

cette transformation dans l’intérêt
d’un secteur assurantiel dynamique
et moderne, tout en veillant à pré-
server les droits des assurés et des
bénéficiaires de contrats.

En 2022, l’ACAPS a publié
une instruction relative aux dispo-
sitifs électroniques de vente en
ligne de produits d'assurance. Elle
a pour but de clarifier le cadre légal
et les attentes de l’Autorité, de sim-
plifier les procédures et de respon-
sabiliser les acteurs. 

Les dispositifs électroniques de
vente en ligne de produits d’assu-
rance peuvent permettre la signa-
ture électronique comme ils
peuvent prévoir la signature phy-
sique du contrat.

«L’opérateur est confronté,
lors de la conception de son dispo-
sitif, au choix du déroulement
exact de la présentation des pro-
duits, notamment des modalités de
souscription et de signature du
contrat. Hormis les dispositifs se
limitant à de la publicité, l’assu-
reur/distributeur peut soit opter
pour un dispositif  de bout en
bout, avec signature électronique,
ou un dispositif  avec signature ma-
nuscrite, avec ou sans conclusion
en ligne», a mis en exergue You-

ness Lammat dans sa présentation
de la vente en ligne au Maroc.

Il convient de rappeler que
l’ACAPS a mis en place une cellule
dont le rôle est la promotion de
l’innovation et le développement
de l’écosystème Insurtech en vue
d’améliorer l’expérience client et
de promouvoir l’inclusion assuran-
tielle. 

«Cette structure s’appuie sur
des leviers visant à stimuler l’inno-
vation au sein du secteur de l’assu-
rance marocain, et ce en
développant des synergies entre
toutes les parties prenantes dont
les porteurs de projets, les entre-
prises d’assurance et de réassu-
rance et les assurés», lit-on dans le
dossier de presse distribué lors de
cette Masterclass. Et d’ajouter que
«la mission de la cellule d’innova-
tion est double: d’une part, elle est
chargée d’accompagner les por-
teurs de projets innovants en s’as-
surant de leur conformité avec la
réglementation en vigueur, et d’au-
tre part, elle apporte son soutien
aux entreprises d’assurance et de
réassurance pour leur permettre
d’interagir avec l’écosystème In-
surtech».

M. T

L’ACAPS organise à Casablanca une Master class
sur «La vente en ligne des produits d’assurance» 

Une feuille de
route en cours 
de déploiement
pour la 
promotion et
l’accompagnement
de 
la digitalisation
du secteur 

“
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Selon les dernières Perspec-
tives économiques mon-
diales publiées par la Banque

mondiale, mardi 6 juin, la crois-
sance économique du Maroc de-
vrait  s’établir à 2,5% au terme de
l’année 2023 contre 1,1% en
2022. 

«Au Maroc, la croissance de-
vrait s’accélérer pour atteindre 2,5
% en 2023 contre 1,1% l’année
précédente, grâce à la résilience du
tourisme et de l’industrie automo-
bile», a en effet indiqué l’institu-
tion financière internationale,
estimant qu’elle devrait atteindre
3,3% en 2024 voire 3,5% en 2025.

La Banque mondiale note, en
revanche, que les «conditions mé-
téorologiques défavorables retar-
deront la normalisation de la
production agricole après plu-
sieurs années consécutives de sé-
cheresse».

Par ailleurs, constate l’orga-
nisme, «au Maroc, la sécheresse
persistante et l’inflation élevée fra-
gilisent la croissance, le chômage
ayant dépassé son pic pandé-
mique en mars 2023».

Au niveau de la région
MENA (Moyen-Orient et Afrique
du Nord), la Banque mondiale
note que cette partie du monde a
entamé l’année 2023 sur une dy-
namique de croissance solide,
mais constate qu’elle «marque le
pas». 

Bien qu’ayant bénéficié d’une
croissance élevée pendant dix ans

et d’un faible taux de chômage
l’année dernière, les pays exporta-
teurs de pétrole ont annoncé des
réductions de leur production pé-
trolière, a indiqué l’institution de
Bretton Woods. 

Poursuivant son analyse, elle
note également que les économies
importatrices de pétrole sont pour
leur part « en butte à plusieurs dif-
ficultés, en particulier une infla-
tion élevée et leur croissance s’est
nettement ralentie en 2023».

La Banque mondiale table

ainsi sur un ralentissement de la
croissance à 2,2% en 2023, avec
des révisions à la baisse par rap-
port aux projections de janvier,
tant pour les pays exportateurs
qu’importateurs de pétrole.

L’institution estime toutefois
que «le niveau de production de-
vrait rebondir en 2024 pour at-
teindre 3,3%», pourvu que
l’inflation et les turbulences mon-
diales s’atténuent et que la pro-
duction de pétrole augmente.

Avant de rebondir à 3,2% en

2024, «la croissance des pays ex-
portateurs de pétrole devrait ra-
lentir à 2,0% en 2023», a-t-elle
aussi indiqué, expliquant que cela
traduit une baisse significative par
rapport aux prévisions d’il y a seu-
lement six mois. 

Selon ses explications, les
baisses de production pétrolière
annoncées en 2023 et qui de-
vraient être progressivement sup-
primées en 2024 justifient en
grande partie cette révision.

A noter que la croissance

mondiale devrait marquer le pas
en 2023, pour tomber à 2,1 %,
contre 3,1 % en 2022, selon les
projections de l’organisme inter-
national. «En excluant la Chine,
les économies émergentes et en
développement devraient voir
leur croissance ralentir à 2,9%
cette année, contre 4,1% l'année
dernière», a-t-il expliqué précisant
que ces anticipations font état
d’une révision à la baisse généra-
lisée.

Alain Bouithy

La croissance économique devrait s’établir à 2,5% en 2023
La Banque mondiale projette une progression à 3,3% en 2024

La décarbonation de l'économie offre
aux entreprises européennes et maro-

caines une opportunité historique pour
créer un marché innovant, vert et commun,
et en faire un modèle pour le reste du
monde, a affirmé, mardi à Casablanca, le
président de la Confédération générale des
entreprises du Maroc (CGEM), Chakib Alj.

Intervenant à l'ouverture d'un séminaire
autour du Pacte vert de l'Union européenne
(UE) initié par la CGEM et l'UE, M. Alj a
relevé que l'entrée en vigueur du méca-
nisme d'ajustement carbone aux frontières
de l’UE est un événement capital et se veut
la première mesure de ce type visant à sti-
muler l'innovation verte dans le monde in-
dustrialisé.

Les industries stratégiques du Maroc
sont prêtes à relever ce défi et reconnaissent
l'importance de ce moment, a poursuivi le

président de la CGEM dans une interven-
tion pré-enregistrée et diffusée lors de cette
rencontre, rapporte la MAP.

"Cette année, nous avons sollicité l'aide
de nos partenaires européens pour créer
une culture orientée vers la durabilité. Par
exemple, en mai, nous avons lancé, en col-
laboration avec la Banque européenne d'in-
vestissement, un guide modulaire sur la
nécessité de décarboner notre économie.
Nous avons reconnu que de nombreux
défis législatifs seront associés à ce mouve-
ment. En même temps, les opportunités
sont indéniables", a-t-il dit.

Le président de la CGEM a également
appelé les décideurs politiques à continuer
à fournir les incitations qui stimulent l’in-
novation dans les technologies vertes en in-
sistant sur l’importance de trouver le juste
équilibre entre la mise sur le marché de

nouvelles technologies et la garantie d’une
transition écologique juste et à mettre en
place des partenariats mondiaux solides.

Pour sa part, l'ambassadrice de l'UE au
Maroc, Patricia Llombart Cussac, a indiqué
que la transition vers une industrie décar-
bonée et circulaire offre au Maroc d’impor-
tantes opportunités en matière de
croissance économique et d’accès à de nou-
veaux marchés et permet également de
créer de nouveaux emplois, notamment
pour les jeunes et d’attirer le déploiement
de nouvelles technologies. En outre, l’am-
bassadrice de l’UE au Maroc a noté que "la
transition verte est une urgence, de part et
d’autre de la Méditerranée, et l’Union euro-
péenne est déterminée à la mener avec ses
partenaires". 

Marquée par la présence de représen-
tants de directions générales de l’UE, à sa-

voir la Direction générale du voisinage et
des Négociations de l’élargissement
(NEAR), la Direction de l’environnement,
la Direction de l’énergie, la Direction de la
fiscalité et de l’union douanière (TAXUD)
et la Direction de l’action pour le climat
(CLIMA), cette rencontre a pour objectif
de présenter les nouvelles réglementations
industrielles et environnementales du Pacte
vert européen ainsi que les opportunités
qu’il offre au secteur privé marocain.

La session d’ouverture de ce séminaire,
qui a également connu la participation de
l'administrateur de la CGEM, Saïd Elhadi,
et de la coordinatrice principale des rela-
tions de la CGEM avec les institutions eu-
ropéennes, Abir Lemseffer, a été suivie d’un
panel de discussions avec les représentants
des directions générales de l’UE et d'une
session d'échange.

Maroc-UE : La décarbonation de l'économie, une opportunité
historique pour créer un marché innovant et commun
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Au 28ème SIEL, les activités du
stand institutionnel de la SNRT
commencent par mettre en lu-

mière le rôle central de la chaîne « Tama-
zight » pour l’essor de la fiction télévisée
en quantité et qualité. Dans ce sens, une
conférence a été organisée lundi en pré-
sence de responsables, d’experts et de
stars des œuvres télévisées amazighes.
L’occasion pour présenter le livre «Tifa-
win : Méditations en culture et créativité
amazighes ».

En détail, la conférence a révélé ce
rôle central en présence du directeur des
programmes Radio et TV de la chaîne
Tamazight, Abdellah Taleb Ali, de Rajae
Khermaz, actrice et scénariste, du réali-
sateur Mustapha Achaouer, de l’acteur
Farouk Aznabet et de la scénariste,
Bouchra Malek. Cette rencontre a éga-
lement mis en avant des indicateurs de
performance autour des rôles distingués,
de la chaîne «Tamazight », depuis sa
création en 2010 par la SNRT, en valo-
risation, développement et propagation
de la culture et la langue amazighes. Le
tout en révélant la pluralité linguistique
et culturelle au Maroc voire la contribu-
tion à la mise en œuvre de l’officialisa-
tion de la langue amazighe dans
l’audiovisuel. 

De plus, les intervenants ont tenu à

considérer la fiction télévisée amazighe
en tant que secteur témoignant de l’im-
pact fort et de l’éminente valeur ajoutée
de la chaîne en termes d’évolution et de
qualification de ses productions en qua-
lité et quantité. Chose qui se manifeste,
en termes de quantité, par l’enrichisse-
ment, depuis 13 ans, de la production de
160 films amazighs dans les trois af-
fluents et de 28 feuilletons, outre le sou-
tien au théâtre amazigh via l’acquisition
des droits de diffusion de 40 pièces de
théâtre.

Cette rencontre a révélé que cet in-

térêt est reflété par le fort attachement
des téléspectateurs à la chaîne qui récolte
de meilleurs taux d’audience notamment
en Ramadan. Selon les statistiques de
2022, les taux les plus élevés ont été en-
registrés en avril marqué par une au-
dience de 3,8 millions de téléspectateurs
de par le territoire national. 

Ce bilan étant, selon les participants
à cet événement, conforme aux prin-
cipes généraux de service public offert
par la SNRT. Et ce en ancrant les
constantes principales du Royaume qui
se manifestent par un Islam tolérant, une
intégrité nationale aux affluents multi-
ples, une monarchie constitutionnelle et
un choix démocratique. 

SIEL 2023

La SNRT expose le rôle central de la chaîne 
Tamazight en promotion de la fiction télévisée
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Des experts et chercheurs ont
appelé, mardi au Salon inter-
national de l'édition et du

livre (SIEL), à promouvoir davantage
la recherche scientifique et l'innova-
tion en vue de concrétiser une ré-
forme édifiante de l'enseignement
supérieur.

Intervenant lors d'une table
ronde initiée par le Conseil supérieur
de l'éducation, de la formation et de
la recherche scientifique (CSEFRS)
autour du thème "Quel modèle d'uni-
versité pour faciliter l’intégration du
Maroc dans le concert des pays émer-
gents?", ils ont énuméré les initiatives

clés du Plan d'accélération de trans-
formation de l’écosystème de l’ensei-
gnement supérieur, de la recherche
scientifique et de l’innovation
(PACTE ESRI).

De même, ils ont soulevé la ques-
tion de la garantie d'un accès équita-
ble à l'éducation supérieure pour tous
les étudiants à travers le Maroc dans
le respect des principes d'équité.

Évoquant la transformation nu-
mérique de l'enseignement supérieur,
les intervenants ont plaidé pour l'in-
tégration des nouvelles technologies
de l'information et de la communica-
tion, tout en repensant les méthodes
pédagogiques en vue d'en tirer plei-
nement profit au service de l'innova-
tion dans l'apprentissage.

En relation avec la promotion de
la recherche au sein des établisse-
ments d'enseignement supérieur, ces
experts ont appelé à favoriser la col-
laboration entre les universités et les
acteurs industriels pour promouvoir
l'innovation et le transfert de techno-
logie, tout en prônant l'adoption

d'une politique encourageant l'impli-
cation de chercheurs étrangers.

Modérée par Abdelkrim Ma-
doun, membre du Conseil, cette table
ronde a enregistré la participation de
Hicham Benfeddoul, directeur du
Pôle études, recherche et appui aux
instances du CSEFRS et de Laila Le-
bied, membre du Conseil.

De même, elle a été encadrée par

Mohammed Tahiri, directeur de l'en-
seignement supérieur et du dévelop-
pement pédagogique, au ministère de
l'Enseignement supérieur, de la Re-
cherche scientifique et de l’Innova-
tion, Hamid Bouabid, directeur de la
recherche scientifique et de l’innova-
tion au ministère et Mohamed Jamal
Eddine Sebbani, membre du
CSEFRS.

Table ronde initiée par le CSEFRS

Recherche et innovation, maîtres-mots
d'une réforme universitaire édifiante

Les lauréats de la deuxième édition
du concours «Jeunes poètes» dévoilés

Les lauréats de la deuxième édition du concours «Jeunes poètes »,
organisé par le ministère de la Jeunesse, de la Culture et de la Com-
munication, ont été dévoilés lors d’une cérémonie tenue mardi dans
le cadre de la 28ème édition du SIEL.

La première place de ce concours est revenue à Amal Algharib,
de Marrakech, pour son poème en arabe classique « Machahid Min
Kitab Al Amouate" (Scènes du livre des morts), tandis que la
deuxième place a été décrochée par la poétesse Fatima Zahra Attaouil
pour son poème écrit en français «Crépuscule». La jeune Zina Bouhia
s'est adjugé, quant à elle, la troisième place pour son poème en Zajal
«Elli Fetmatou Lqsida».

Publication, un passage unique de la télé au livre
La SNRT continue à célébrer ses compétences et cadres distingués. Au SIEL, le

stand institutionnel a abrité la présentation de cette œuvre publiée par l’Ircam. A
cette occasion, des personnalités médiatiques et culturelles à l’instar de Mohamed
Sallou, spécialiste en études artistiques, expressions littéraires et production radio,
Ahmed Assid, chercheur à l’Ircam et Mohamed Akoudad, écrivain et critique, ont
participé à cette présentation.

L’ensemble des intervenants prennent cette œuvre pour l’une des expériences
uniques ayant transféré une émission pionnière de la télévision vers un livre élégant
et intégral documentant l’œuvre télévisée diffusée sur Al Aoula en six ans (2004-
2010). Une émission dédiée à la créativité amazighe en littérature, musique et arts
plastiques, ainsi qu’au patrimoine populaire à travers la culture amazighe.
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Le caftan marocain, dans toute sa splen-
deur et sa magnificence, a brillé de mille

feux, mardi à Paris, lors d'un défilé de mode
africaine, organisé dans le cadre de la Se-
maine africaine de l'Organisation des Nations
unies pour l'éducation, la science et la culture
(UNESCO).

Lors de ce défilé d'exception, qui a re-
groupé plusieurs créateurs venus de diffé-
rentes régions d'Afrique, la célèbre styliste et
designer marocaine, Fatim Filali Idrissi, a pré-
senté ses prestigieuses créations de caftan
marocain aux coupes et aux broderies tradi-
tionnelles sublimes, transportant l’assistance
dans un monde d'élégance, de beauté et de
magnificence.

"Dans cette collection représentant
toutes les régions du Royaume, chaque caftan
raconte une histoire unique, une sorte de cé-
lébration de l’art et de l’artisanat marocains",
a déclaré Mme Filali Idrissi à la MAP.

Selon elle, le caftan marocain, porté avec
fierté et amour par les femmes marocaines,
est bien plus qu’un article de mode, car il
s'agit d'"un symbole de la beauté, de l’histoire
et du raffinement du Maroc depuis des siè-
cles". "C'est une affirmation de notre identité
culturelle, un hommage à la richesse et à la
profondeur du patrimoine marocain", a-t-elle
dit, soulignant que "porter un caftan, c'est
porter le Maroc et son héritage culturel dans
son cœur".

De son côté, Hind Joudar, créatrice et
fondatrice de l'Oriental Fashion Show, un
événement de mode d'envergure internatio-
nale qui célèbre la haute couture orientale et
porte haut et fort le caftan marocain, a indi-
qué que ce défilé est très important pour
montrer la valeur et la diversité du caftan et

du patrimoine marocains. 
"Le caftan est un patrimoine vivant en

constante évolution et se modernise grâce à
tous le stylistes qui le font vivre, et surtout les
artisans", a dit Mme Joudar, soulignant que
les Marocains du monde, porteurs de la cul-
ture marocaine dans les pays où ils vivent, ont
cette responsabilité de "faire vivre le Maroc
en dehors du territoire".

Le défilé, qui a eu lieu au siège de l'Orga-
nisation onusienne, s'est déroulé en présence
de l'ambassadeur, délégué-permanent du
Maroc auprès de l’UNESCO, Samir Ad-
dahre, de plusieurs créateurs artistiques et ar-
tisans marocains.

Le programme de la Semaine africaine à
l'UNESCO, qui se prolonge jusqu'au 9 juin
courant, comprend diverses activités aux-

quelles le Maroc participe activement. Parmi
celles-ci, le Maroc est présent à travers une
boutique mettant en avant des produits arti-
sanaux du Royaume, un "hub d’entrepre-
neurs", des panels, ainsi qu'un stand
proposant différentes spécialités culinaires
marocaines.

Placée sous le thème "L'éducation, la cul-
ture et la science dans le développement des
échanges intra-africains", l'événement com-
prend également un salon du livre, et pro-
pose plusieurs ateliers d'art et d'artisanat
africains, ainsi que des projections de longs
et courts métrages. Il se terminera par un gala
artistique unique d'expressions de la diversité
culturelle, avec des spectacles de danses fol-
kloriques et de musique provenant d'une di-
zaine de pays africains.

 

         
      

Festival
La 14ème édition du Festival interna-

tional de film documentaire d'Agadir
(FIDADOC) qui s'est ouverte lundi se
poursuivra jusqu’au 10 juin, à l'initiative
de l'Association de culture et d’éducation
par l'audiovisuel (ACEA).

La sélection officielle de cette édition
comprend 21 films originaires de 22 pays
de production, selon les organisateurs
qui notent que la compétition internatio-
nale est composée de 11 longs métrages
alors que la compétition de courts mé-
trages africains comprend 4 films.

Dans une déclaration à la MAP, le di-
recteur artistique du FIDADOC, Hi-
cham Falah, a indiqué que cette
manifestation ambitionne de contribuer
au renforcement de l'offre culturelle dé-
diée aux étudiants marocains et aux pro-
fessionnels issus du continent africain,
ajoutant que la résidence d’écriture pa-
nafricaine et "la Ruche documentaire" du
festival offrent l’opportunité à plus de
100 participants pour prendre part à une
série d'activités éducatives figurant au
menu de cet événement.

Le festival dont la sélection officielle
comprend un panorama de 3 films évo-
quant chacun à sa manière la diversité de
l’identité marocaine, rendra hommage à
la réalisatrice-productrice Izza Genini et
au réalisateur-producteur Ahmed El
Maanouni, en projetant en leur présence
le dernier opus de la première, "Mon
Souk du Jeudi" et un grand classique du
second "Al Hal" (Transes), produit par
Izza Genini en 1981 et restauré en 2007
dans le cadre du prestigieux Cinema
Foundation Project.

Le caftan marocain brille à la Semaine
africaine de l'UNESCO à Paris

Le film "Tembelle" du réalisateur
ougandais, Morris Mugisha, a

raflé le Grand prix de Dakhla dans
la catégorie des longs métrages, lors
de la cérémonie de clôture de la
11ème édition du Festival internatio-
nal du film de Dakhla, qui a pris fin
mardi.

Ainsi, le prix du jury de ce festi-
val initié par l'Association pour l'ani-
mation culturelle et artistique dans
les provinces du Sud, est revenu au
long métrage "Sahari-Slem Wsaa" du
réalisateur marocain, Moulay Taieb
Bouhanana. 

Le prix de la meilleure interpré-
tation féminine a été remporté par
les actrices du film "Mayouya" de la
réalisatrice congolaise, Claudia Yoka,
tandis que le prix de la meilleure in-
terprétation masculine est revenu à
l’acteur marocain, Saad Mouaffac
pour son rôle dans le film "L’es-
clave". 

Dans la même catégorie, une
mention spéciale de la part des mem-
bres du jury a été attribuée au film
"Amani" du réalisateur comorien

Ahmed Toiouil.
S’agissant de la catégorie des

courts métrages, le Grand prix de
Dakhla est revenu au film sénégalais
"Astel" de Ramata Toulaye Sy, alors
que le prix de la meilleure réalisation
a été attribué au film malien
"$75000" de Moïse Togo. 

Quant au prix du meilleur scéna-
rio, il a été décerné au film marocain
"Story" de son réalisateur Mohamed
Bouhari.

Dans une allocution de circons-
tance, le président du festival, Zine
El Abidine Charafeddine, a souligné
que le succès de cette édition est le
couronnement d’un travail d’équipe,
notant que six jours durant, les
jeunes de la région de Dakhla-Oued
Eddahab ont débattu de sujets rela-
tifs au cinéma et bénéficié d'ateliers
de formation. 

Cette édition, a-t-il poursuivi, a
été marquée par la présence d'une
pléiade d’artistes, producteurs, réali-
sateurs, critiques et écrivains du
Maroc et de plusieurs arabes et afri-
cains, notant que ce festival vise à

rapprocher le cinéma des habitants
de la ville de Dakhla, à travers la pro-
jection d’une série de films maro-
cains, arabes, et africains.

Pour sa part, l’écrivaine came-
rounaise Freida Ekotto, responsable
du département des études africaines
à l’Université du Michigan (Etats-
Unis) et présidente du jury de la
compétition officielle, s’est dite im-
pressionnée par la qualité des films
en lice, estimant que l'avenir du ci-
néma africain sera prometteur.

Cette grand-messe cinématogra-
phique a célébré le cinéma africain à
travers la présence de cinéastes issus
de 16 pays africains, à savoir le Ca-
meroun, l’Île Maurice, l’Angola, le
Burkina Faso, le Ghana, l’Ouganda,
la République Centrafricaine, le
Rwanda, l’Union des Comores, le
Bénin, le Congo, le Sénégal, la Soma-
lie, la Tunisie, l’Egypte, la Mauritanie
et le Maroc.

Dix longs métrages ont été en
lice pour les prix du festival. Il s’agit
des films "Regarde les étoiles" de
David Constantin (Île Maurice),

"Our Lady of  chineese shop", d’Ery
Claver (Angola), "L’accord" de Léa
Malle Frank Thierry (Cameroun),
"Tembele" de Morris Mugisha (Ou-
ganda), "Amani" d’Ahmed Toiouil
(l’Union des Comores), "Mayouya"
de Claudia Yaka (Congo), "L’es-
clave" d’Abdelilah El Jouhari
(Maroc), "The sons of  the Lord"
d’Imene Ben Hassin (Tunisie), "La
porte verte" de Raouf  Abdelaziz
(Egypte) et "Sahari-Slem wsaa" de
Moulay Tayeb Bouhanana (Maroc).

Présidé par l’écrivaine camerou-
naise Freida Ekotto, le jury de la
compétition officielle de ce rendez-
vous cinématographique est com-
posé du cinéaste et ancien ministre
de la Culture du Québec, Maka
Koto, l’actrice marocaine, Sana
Alaoui, de la productrice et chef  cos-
tumière américaine, Dana Scholdel-
mayer et du réalisateur béninois,
Sylvestre Amoussou.

Quelque 10 films ont concouru
dans la catégorie des courts mé-
trages. Il s’agit des films "En route"
de Leslie To (Burkina Faso), "Twin

lakes haven" de Philibert Aimée
Mbabazi (Rwanda), "Astel" de Ra-
mata Tolay Sy (Sénégal), "Breaking
ground" de Girihirwe Ines
(Rwanda), "Quand mes parents vien-
nent me voir" de Mo Harawe (Soma-
lie), "Zoé" de Carmen Vivian Netto
(Centrafrique), "Cicatrices" d’Insaf
Arafa (Tunisie), "Tsutsue" d’Amartel
Amar (Ghana) et les films marocains
"Le Burqa" de Wahid Senouji et
"Story" de Mohamed Bouhari.

Le jury des courts métrages, qui
est présidé par le journaliste et cri-
tique de cinéma Bilal Marmid, est
composé de l’écrivaine et critique de
cinéma égyptienne, Nahed Salah, de
la réalisatrice mauritanienne, Amal
Saad Bouh, du journaliste marocain,
Bakkar Dlimi et de la monteuse tu-
nisienne, Nadia Touijar.

Dans le cadre des activités paral-
lèles de ce rendez-vous cinématogra-
phique, une série de colloques, de
débats, d'ateliers et sessions de for-
mation ont été organisés, en plus de
la projection des dernières produc-
tions cinématographiques nationales.

“Tembelle” remporte le GP du Festival international du film de Dakhla
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Libé : Epson a pris part à la pre-
mière édition de GITEX Africa qui
s’est tenue du 31 mai au 2 juin à
Marrakech. Quelles étaient vos at-
tentes ?

Neil Colquhoun  : Tout d'abord,
c'était un plaisir pour nous de prendre
part à la première édition de GITEX
Africa. Nous sommes des investisseurs
passionnés par l'Afrique et nous vou-
lions donc montrer notre intérêt pour
cette région. Nous voulions présenter
notre technologie dans un contexte
d'utilisation finale. En vous promenant
dans l'exposition, vous avez dû voir une
gamme de solutions et pas seulement
des produits et vous avez dû découvrir
nos nouvelles solutions axées sur la du-
rabilité et la productivité dans différents
environnements d'utilisation finale.

Vous n'étiez pas la seule multi-
nationale présente à ce Salon. En
quoi vous distingueriez-vous de vos
concurrents ? 

La durabilité serait le premier mot
à utiliser. C'est l'un de nos principaux
avantages concurrentiels. Par exemple,
si nous prenons notre technologie d'im-
pression commerciale, nous utilisons
notre technologie micro piézo dans
toutes nos impressions, qui est une
technologie sans chaleur. Ainsi,
lorsqu'une personne doit imprimer
dans un environnement professionnel,
par exemple dans un bureau ou une
salle de réunion, la première page qui
sort est jusqu'à 50% plus rapide qu'avec
une imprimante laser, car la tête d'im-
pression ne dégage pas de chaleur et
l'imprimante n'a pas besoin d'être
chauffée. Ce n'est pas uniquement bé-
néfique pour le client, mais c'est aussi
bon pour l'environnement, car cela per-
met d'économiser plus de 83% d'éner-
gie, c'est plus efficace et cela consomme
moins d'énergie que les imprimantes
laser, par exemple.

D'autres technologies pourraient
inclure notre technologie de projection
qui permet d'obtenir de très grandes
images dans les salles de classe et les
universités à un coût très faible. C'est
un avantage pour les environnements
scolaires, par exemple.

En ce qui concerne l'industrie de
l'habillement, environ 4% de l'eau totale
utilisée dans le monde provient de l'in-
dustrie de l'habillement, ce qui est très
important, et environ 10% de la pollu-
tion provient de l'industrie de l'habille-
ment. Grâce à la technologie Dry Fiber
d'Epson, nous pouvons économiser
jusqu'à 90% de l'eau utilisée, ce qui re-
présente un avantage considérable. De
plus, le coût de l'électricité peut être ré-
duit de 30%. Nous parlons donc en-
core une fois de durabilité et
d'électricité. Epson s'est engagée à
consacrer plus de 700 millions d'euros
aux technologies durables. Je pense que
la production de produits est très im-
portante pour nous, mais elle doit être
réalisée de manière durable, et les pro-
duits que nous fabriquons pour nos
clients doivent également les aider à
être durables. Ils utilisent notre techno-
logie de manière durable, tout en éco-
nomisant des coûts et de l'énergie.

L’innovation et le développe-
ment durable sont au cœur de la
stratégie d’Epson. Que projette de
faire Epson dans ce domaine dans
les prochaines années ?

J'ai déjà parlé un peu de certains in-
vestissements que nous faisons dans le
domaine du développement durable.
Tout d'abord, parlons d'Epson elle-
même. Nous avons récemment renou-
velé notre vision d'entreprise et nous
nous sommes engagés à utiliser de
l'énergie provenant de sources renou-
velables. D'ici la fin de l'année, nous
nous engageons à ce que tous nos bu-
reaux et nos usines n'utilisent plus de

combustibles carbonés. D'ici 2050,
nous nous engageons à être neutres en
carbone, voire à avoir un impact néga-
tif, et nous irons donc encore plus loin.

Nous avons participé à la COP26
en Ecosse, à la COP27 en Egypte et
nous participerons à la COP 28 à Dubaï
à la fin de cette année, toutes ces réu-
nions étant consacrées à la durabilité. Je
peux également parler des objectifs de
développement durable. Nous avons
signé les 17 objectifs des Nations unies.
Ensuite, il s'agit de la production de
produits. Pour nos propres produits
que nous fabriquons, nous nous
concentrons également sur des techno-
logies à faible consommation, de sorte
que notre technologie d'impression et
de projection est conçue pour minimi-
ser la consommation d'énergie. C'est un
point sur lequel nous nous engageons
dans le cadre de notre objectif  d'entre-
prise, qui consiste à produire des pro-
duits pour nos clients qui ne
consomment pas une quantité énorme
d'énergie.

Vos solutions ont contribué à
améliorer des secteurs tels que ceux
de la santé et de l‘éducation. Qu’est-
ce que la petite entreprise d’au-
jourd’hui peut attendre d’Epson ?  

J'ai donné quelques exemples de
notre technologie plus tôt. Prenons, par
exemple, notre technologie de point de

vente mobile (mPOS). Nous sommes
très passionnés par les startups, et nous
savons qu'en Afrique du Nord et au
Maroc en particulier, il y a beaucoup de
startups, plus de 60.000 déjà cette année
- des entreprises créées au Maroc. Avec
notre mPOS, si vous êtes une petite en-
treprise, peut-être que vous vendez des
œuvres d'art  ou que vous avez un petit
café éphémère, vous ne voulez pas
avoir un point de vente statique, vous
voulez être en mesure d'approcher un
client et de l'encaisser, avec Apple Pay
par exemple. Nous travaillons sur ce
type de technologie.

Les startups nous disent qu'elles
veulent gagner du temps et économiser
des coûts, c'est pourquoi lorsque j'ai
parlé plus tôt de la première page im-
primée avec notre technologie d'im-
pression par exemple, c'est vraiment,
vraiment important. Nous avons effec-
tué de nombreuses recherches sur ces
startups qui nous disent que l'impres-
sion est en fait la deuxième technologie
qu'elles recherchent. Nous savons donc
qu'elles veulent imprimer et nous sa-
vons qu'elles veulent imprimer de ma-
nière durable et productive. Voilà
quelques exemples de la manière dont
nous comprenons les besoins des
clients et dont nous leur offrons
quelque chose de durable.

Propos recueillis par Alain Bouithy

Neil Colquhoun, vice-président d'Epson pour la région CISMETA 

La durabilité, l'un des principaux avantages
concurrentiels des solutions Epson

En
tr

et
ie

n Vice-président d'Epson pour la région 
CISMETA, Neil Colquhoun a animé une 
rencontre en marge de la première édition du
Salon GITEX Africa (du 31 mai au 2 juin), à
Marrakech, au cours de laquelle il a partagé la
vision stratégique de la multinationale, ses futurs
plans ainsi que les résultats d'une récente étude
menée sur les startups de la région. L’occasion
pour nous de revenir sur la participation de l’en-
treprise à cet événement.
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Le Real Betis, qui jouera l'Europa
League la saison prochaine, veut
s'attacher les services de l’interna-

tional marocain Abdessamad Ezzal-
zouli, qui reviendra au Barça après un

an de prêt à Osasuna, rapporte, mardi,
le quotidien sportif  '’AS’’, assurant que
l’ailier marocain est une ‘’priorité’’ de la
direction sportive andalouse.

L'un des favoris pour le pose d'ailier

est Abdesamad Ezzalzouli, qui revient à
Barcelone après une saison réussie en
prêt à Osasuna, écrit le journal spécia-
lisé.

‘’Ezzalzouli, 21 ans, a joué un rôle
déterminant en aidant l'équipe de Pam-
pelune à réaliser ce qui est sans doute la
meilleure saison de son histoire, en at-
teignant la finale de la Coupe du Roi
d’Espagne et en accédant aux compéti-
tions européennes, plus précisément la
Conférence League, après avoir terminé
à la 7è place de la Liga’’, fait noter la pu-
blication.

‘’Le Barça cherche à obtenir plus de
25 millions d'euros pour le Marocain, un
montant qui ne peut être payé que par
les équipes de la Premier League. Mais
jusqu'à présent, aucune offre ne s'est ap-
prochée de ce montant’’, détaille ‘’AS’’. 

Ezzalzouli, qui a marqué six buts et
délivré deux passes décisives cette sai-
son, est sous contrat avec Barcelone
jusqu'en 2026, rappelle la même source,
relevant que le Betis insistera sur son re-
crutement cet été.

Abdessamad Ezzalzouli, 
objectif prioritaire pour Betis

Roland-Garros Juniors

La paire marocaine 
El Allami-El Aouni 
en huitièmes de finale

La paire marocaine, composée de
Malak El Allami et Aya El Aouni,
s'est qualifiée, mardi, pour les hui-

tièmes de finale de l'épreuve féminine de
double de Roland-Garros Juniors, orga-
nisé dans le cadre du tournoi parisien de
Grand Chelem

En seizièmes de finale, El Allami et
El Aouni ont battu le duo composé de
l'Américaine Ashton Bowers et l'Austra-
lienne Maya Joint en deux sets identiques
6-2 6-2. 

Au prochain tour, les deux Maro-
caines affronteront, la paire japonaise
Sayaka Ishii et Ena Koike, tête de série
N.4, qui a battu, lundi, le duo américain
Ariana Anazagasty-Pursoo et Tatum
Evans, en deux sets 6-2 6-4.

Tour international cycliste du Cameroun

Mohcine El Kouraji
sur le podium

Le Néerlandais Sten Verzijl a remporté, mardi,
la 3ème étape du Tour international cycliste
du Cameroun 2023, alors que le Marocain

Mohcine El Kouraji s'est classé deuxième.
Verzijl a parcouru la distance de 108 km reliant

la ville d'Edéa à Kribi en   02h39min50s.
Le Rwandais Samuel Niyonkuru est arrivé troi-

sième lors de cette étape. Le cycliste Marinov Mar-
tin du club français Martigues Sport, 4ème, endosse
désormais le maillot jaune de la compétition. 

Cinq coureurs marocains prennent part à la 19-
ème édition du Tour international cycliste du Ca-
meroun, qui se poursuit jusqu'au 11 juin.

L'équipe marocaine est composée de Achraf
Ed-Doghmi, récent vainqueur du Tour du Bénin,
et cinquième en Afrique au classement de l'Union
cycliste internationale (UCI), Adel Al-Arabawi,
Mohcine Al Kouraji, Salaheddine Marouani et Al-
Hussein Al-Sabbahi, encadrés par l'ancien cham-
pion de cyclisme et entraîneur national, Abdelati
Saadoune.

Les coureurs marocains Achraf  Ed-Doghmi
et Al-Hussein Al-Sabbahi se sont classés respecti-
vement, samedi dernier, 2ème et 3ème de la pre-
mière étape, disputée sur une distance de 100,3 km
entre Figuil et Garoua, dans le nord du pays. 

Un nouveau Ballon d'Or en Arabie
saoudite. A 35 ans, Karim Benzema
part retrouver dans ce pays son ancien

partenaire du Real Madrid Cristiano Ronaldo,
en attendant peut-être l'arrivée de Lionel Messi:
le Français a signé pour trois saisons à Al-Itti-
had.

"L'arrivée de Benzema (...) est un nouveau
pas de géant dans le projet de la Saudi Pro
League pour devenir une destination majeure
pour les meilleurs joueurs du monde", se félicite
le club, dans le communiqué officialisant la si-
gnature du contrat.

Cette arrivée retentissante, pour un mon-
tant encore non dévoilé mais faramineux, s'ins-
crit dans le cadre de la grande offensive
saoudienne visant les stars du football euro-
péen.

A terme, tous les Ballons d'Or depuis 2008
pourraient se retrouver dans le championnat
saoudien. Luka Modric (Ballon d'Or 2018), fi-
gure en effet sur la liste des stars vieillissantes
du football ciblées par le royaume, tout comme
Lionel Messi (septuple ballon d'Or), qui a offi-
ciellement quitté le Paris SG samedi.

Après 14 ans de conquêtes au Real Madrid,
où il a notamment remporté cinq Ligues des
champions, l'international français (97 sélec-
tions, 37 buts) a opté pour une fin de carrière
dans la richissime Saudi Pro League soutenue
par le Fonds souverain saoudien (FIS), qui mise
notamment sur le "soft power", l'influence géo-
politique, par le sport.

"C'est un jour un peu triste, parce que je
vais laisser ce club, et ça me fait mal. J'avais un
rêve, c'était de signer au Real, et de finir ma car-
rière au Real. Mais parfois, la vie te donne d'au-
tres opportunités", a expliqué l'ancien
international français lors de sa cérémonie
d'adieux, mardi  à Madrid.

Ces derniers jours, un contrat de 200 mil-
lions d'euros pour deux saisons avait été évoqué
par la presse espagnole. Le Français a finale-
ment signé pour trois ans.

Le deuxième meilleur buteur de l'histoire
du Real Madrid, avec 354 buts, derrière CR7
(450 buts), et le cinquième joueur le plus capé
avec 648 matches disputés, a quitté le club es-

pagnol comme un prince, salué par le stade San-
tiago-Bernabeu, ses coéquipiers, son entraîneur
et ses dirigeants.

"La carrière de Karim Benzema au Real
Madrid a été un exemple de comportement et
de professionnalisme, et a représenté les valeurs
de notre club. Karim Benzema a gagné le droit
de décider de son avenir", expliquait le Real,
laissant entendre que Benzema avait choisi de
ne pas prolonger son contrat.

Le "Nueve" va poursuivre son parcours
commencé à Lyon chez les tout frais cham-
pions d'Arabie Saoudite. Les "Tigres" jaunes et
noirs de Jeddah sont le deuxième club le plus
titré du pays, neuf  fois champion (comme Al-
Nassr, l'équipe de Ronaldo) et vainqueur de
deux Ligues des champions d'Asie (Al-Nassr ne
l'a jamais remportée), et aussi le doyen, fondé
en 1927.

Le match entre Al-Ittihad (Union, en fran-
çais) et Al-Hilal Riyad, le club qui courtise Lio-
nel Messi, est le "clasico" du championnat local.

Comme Ronaldo à Al-Nassr, Benzema sera
l'écrasante vedette d'un effectif, où ressortent
les internationaux marocain Abderrezak Ham-
dallah, meilleur buteur du championnat saou-
dien,  égyptien Ahmed Hegazy et angolais
Helder Costa, entraîné par l'ancien manager du
FC Porto ou de Tottenham, le Portugais Nuno
Espirito Santo.

Karim Benzema, une nouvelle star en Arabie Saoudite

A quatre journées de la fin de la Botola, le
Raja a résilié le contrat de son entraîneur, Moun-
dir Lakbiyer, tout comme d’ailleurs son staff
technique.

Il s’agit là de la première grande décision
prise par le nouveau bureau dirigeant des Verts,
présidé par Mohamed Boudrika. Les raisons in-
voquées pour le remerciement du coach tunisien
sont les mauvais résultats enregistrés par le club
cette saison qui n’a plus que la Coupe du Trône

pour rectifier le tir.
D’après certaines rumeurs, Mondir Lak-

biyer pourrait être remplacé par le technicien
portugais Miguel Cardoso en exercice depuis
1993 sans pour autant compter le moindre pas-
sage dans un club africain.

Il y a lieu de signaler également que pour
des raisons disciplinaires, les joueurs Abdelilah
Hafidi, Mohamed Nahiri et Zakaria Hadraf  ont
été rétrogradés dans l’équipe des espoirs du club.

Le WAC à pied d’œuvre au Centre 
national de football Mohammed VI

Le Wydad se trouve depuis hier au Cen-
tre national de football Mohammed VI pour
peaufiner les ultimes réglages avant le choc
de dimanche prochain au Complexe sportif
Mohammed V de Casablanca: la finale retour
de la Ligue des champions contre l’équipe
égyptienne d’Al Ahly.

Comme lors de la précédente finale de la
C1 remportée par le Wydad aux dépens de

ce même Ahly, les Rouges ont opté une fois
encore pour le somptueux Centre national de
football Mohammed VI en vue d’éviter toute
pression et de se préparer dans les meilleures
conditions.

Pour rappel, lors de la finale aller, dispu-
tée dimanche dernier au stade du Caire, le
club d’Al Ahly s’était imposé sur le score étri-
qué de 2 à 1.

Lakbiyer remercié par le Raja
Hafidi, Hadraf et Nahiri relégués chez les Espoirs
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Expresso

Les ingrédients :
500 g de salade mélan-

gée (laitue, frisée,
mâche...) 

300 g de thon entier à
l'huile d'olive

1 douzaine d'olives
noires à la grecque

1 douzaine de tomates
cerises 

1 petite boîte de maïs
1 oignon rouge
4 oeufs
Pour la vinaigrette :
4 cuil. à soupe d'huile

d'olive
1,5 cuil. à soupe de vi-

naigre balsamique
1 cuil à café de mou-

tarde forte
Sel et poivre
La préparation :
1. Faites cuire les

oeufs 10 min à l'eau bouil-
lante. Laissez-les refroidir
puis écalez-les. Coupez-les
en quartiers. Epluchez et
émincez finement l'oi-
gnon. Lavez et séchez la
salade et les tomates.
Egouttez le thon et le
maïs.

2. Mélangez le tout
dans un saladier avec les
olives. Mélangez tous les
ingrédients de la vinai-
grette dans un bol, arrosez
la salade avec et servez. 
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Les personnes aux plus hauts patrimoines
ont vu leur nombre et la valeur de leur

fortune connaître le recul le plus important
en dix ans l'année dernière, selon une étude
internationale menée par le cabinet de conseil
Capgemini, sous l'effet d'un recul des indices
boursiers. Le nombre de personnes fortunées
dans le monde, définies par Capgemini par
les personnes dont l'argent disponible hors
résidence principale dépasse le million de dol-
lars, a reculé de 3,3% en 2022 à 21,7 millions
de personnes, a calculé le cabinet dans une
étude rendue publique jeudi.

Logiquement, la valeur de leur fortune
elle aussi a reculé, avec un patrimoine total es-
timé à 83.000 milliards de dollars, soit une
baisse de 3,6% par rapport à l'année précé-
dente. "Cela représente le plus grand recul en
dix ans, en raison des incertitudes macroéco-
nomiques et géopolitiques", souligne Capge-
mini dans son rapport qui a évalué 71 pays et
utilise comme méthodologie un système de
recensement statistique et une représentation
graphique appelée la courbe de Lorenz.

L'éclatement de la guerre en Ukraine et
ses conséquences sur la planète, ainsi que l'en-
volée de l'inflation et la hausse des taux d'in-
térêt des banques centrales ont rendu l'année
2022 particulièrement difficile sur le plan éco-
nomique. 

Les indices boursiers ont connu un net
recul l'an dernier: l'indice CAC 40 a perdu
9,5%, le Nasdaq aux Etats-Unis a plongé de
33%, et l'indice S&P 500, rassemblant les 500

principales entreprises américaines, a reculé
de 20%. "Il y a forcément une corrélation"
entre l'évolution des indices boursiers et celle
des fortunes car la fortune est de manière
croissante constituée d'actifs financiers, es-
time auprès de l'AFP Elias Ghanem, direc-
teur de la recherche financière du groupe
Capgemini.

Certaines des plus grandes fortunes elles-
mêmes ont connu un net ralentissement de
la progression de leur fortune l'an dernier, de
la première fortune mondiale et patron de
LVMH Bernard Arnault au fondateur de Fa-
cebook Mark Zuckerberg ou l'héritière de

l'Oréal Françoise Bettencourt Meyers, d'après
l'indice des fortunes en temps réel du maga-
zine Forbes. Dans le détail, les fortunes si-
tuées en Amérique du nord ont connu le plus
fort recul en valeur avec -7,4%, suivies par
celles situées en Europe (-3,2%) et en Asie-
Pacifique (-2,7%), selon l'étude.

A l'inverse, celles situées en Afrique, en
Amérique latine et au Moyen-Orient ont pro-
gressé, relève Capgemini, à la faveur de per-
formances solides dans les secteurs pétroliers
et gaziers, dont les prix se sont envolés avec
l'éclatement de la guerre en Ukraine et les
sanctions imposées à la Russie par l'Occident.

 

Les riches ont connu en 2022 le plus 
grand recul de leur fortune en dix ansSalade composée au thon

Recettes

Sous les lumières d'une boule
disco, des patients souffrant de
démence plus ou moins avan-

cée se tiennent par la main et dan-
sent sur de vieux tubes, dans une
résidence médicalisée de Singapour.

Ils se défoulent sur des clas-
siques des années 1940 jusqu'aux
années 1980, pendant une heure,
coiffés de casques, dans cette disco-
thèque silencieuse.

La playlist, composée de mor-
ceaux en anglais, en malais ou en
dialectes chinois, a été conçue pour
les faire danser par le personnel de
l'Apex Harmony Lodge, une rési-
dence qui s'occupe de personnes at-
teintes de maladies
neurodégénératives.

"Je ne sais pas vraiment com-
ment on danse, mais je m'amuse, je
m'en moque", dit Christine Chong,
atteinte à 54 ans de démence pré-
coce.

Un autre résident, Goh Kian
Ho, 63 ans, chante avec enthou-
siasme en tapant des mains et des
pieds en rythme, à l'écoute d'un
morceau en Hokkien, une langue
du sud-est de la Chine.

"Nous pouvons jouer, nous
pouvons chanter, c'est très bien",
dit-il.

Quand le groupe commence à
se fatiguer de ce joyeux boogie-
woogie, le DJ ralentit le rythme avec
un classique de la chanteuse taïwa-
naise Teresa Teng datant des années
1970, "The Moon Represents My
Heart".

Un membre du personnel en-
courage les résidents à lever les
mains et à se balancer pendant qu'ils
écoutent, émus, cette ballade ro-
mantique.

Singapour, comme de nom-
breux pays d'Asie, est confronté à
un vieillissement de sa population et
une augmentation des cas de dé-
mence.

Le ministère de la Santé de Sin-
gapour estime que 86.000 per-
sonnes -- une sur 10 âgée de 60 ans
et plus -- souffrent de ces troubles
et ce nombre devrait atteindre
152.000 en 2030.

Des études scientifiques mon-
trent que la thérapie musicale peut
être utile pour les personnes at-
teintes de certains de ces troubles

comme la maladie d'Alzheimer, qui
commence par des pertes de mé-
moire et peut déboucher sur des dif-
ficultés à s'exprimer ou cognitives.

"On joue de vieilles chansons,
et cela aide à déclencher des émo-
tions qui sont souvent associées à
certains souvenirs de leur passé,
donc ça les aide et ça apporte aux

résidents un confort et un environ-
nement familier", explique Grace
Wong, une psychologue collaborant
avec l'Apex Harmony Lodge.

Cette discothèque silencieuse,
organisée chaque semaine, a été ins-
pirée par des expériences similaires
au Royaume-Uni et en Australie.

Elle a été adaptée au goût mu-

sical local par le Singapourien John-
son Soh, un ancien cadre de l'indus-
trie musicale qui a créé sa société
offrant des programmes musicaux
pour les seniors.

Il a débuté ce projet après avoir
remarqué que la musique de sa jeu-
nesse aidait son père, atteint de dé-
mence.

"C'était mon premier cobaye,
ses capacités ont été améliorées."

Plus de 10 établissements de
Singapour ont adopté le pro-
gramme depuis qu'il a commencé
en 2019, selon Johnson Soh.

Intitulé "Le thé dansant est de
retour", cette initiative vise à rappe-
ler les bons souvenirs associés à ces
événements appréciés des jeunes
dans le Singapour des années 1960.

"Tout le monde associe une
bande-son à sa vie, il y a toujours
des morceaux de musique qui ont
un impact sur notre existence."

"C'est inexplicable, mais je
pense que la musique est quelque
chose qui émeut vraiment les gens."

Sur la piste, les anciens conti-
nuent à danser et chanter en choeur
"Que Sera Sera" de Doris Day.

A Singapour, le groove apaise les troubles neurologiques
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